SYNTHÈSE DE L’ATELIER : THÈMES DE CONVERGENCES AU COLLÈGE

Atelier animé par Xavier Brioit et Luc Picot, enseignants de mathématiques de l’académie de Lille et Olivier Lassalle, IA-IPR de mathématiques

Remarque préalable : la préparation de cet atelier s’est faite en prenant appui sur le document officiel mis à consultation (« la rénovation des programmes de collège : thèmes de convergence »), ainsi que sur les différentes participations à cette consultation (disciplinaire, associatives ou institutionnelles, telles l’APMEP ou la commission inter-IREM premier cycle).

Le texte du projet n’est plus directement disponible. Cependant, on peut encore le télécharger à l’ « adresse fantôme » :
www.eduscol.education.fr/D0082/themes-convergence.pdf 

En annexe  DIAPORAMA
I. PRÉSENTATION

Dans le cadre de la relecture des programmes de collège, le groupe d’expert propose la mise en place dès la rentrée 2005 des thèmes de convergence, selon les modalités suivantes :

· 6 thèmes d’étude sont définis, parmi les « sujets importants pour la société et proches des préoccupations des élèves ». Ces thèmes sont :

1. Énergie

2. Environnement et développement durable

3. Météorologie et climatologie

4. Mode de pensée statistique dans le regard scientifique sur le monde

5. Sécurité

6. Santé

· toutes les disciplines du pôle scientifique sont concernées (SVT, physique, mathématiques, EPS, mais également technologie et histoire géographie). Chaque discipline doit participer au traitement des thèmes, tout en poursuivant ses objectifs propres, à l’intérieur de son programme et de ses horaires.

· Les thèmes sont à traiter sur les quatre niveaux du collège. Les itinéraires de découverte peuvent également intégrer l’étude d’un ou plusieurs thèmes de convergence.

· Il est demandé de veiller à la coordination des différentes disciplines dans le traitement des thèmes (« contribuer à l’édification d’objets de savoir commun »).

· Les thèmes doivent être évalués, « soit dans la discipline […], soit dans le cadre d’une interdisciplinarité concertée ».

Le document mis en consultation propose pour chacun des thèmes une présentation détaillée, des contenus d’appui pour certains thèmes ainsi qu’un tableau synoptique reprenant pour chaque discipline concernée les éléments des programmes officiels pouvant être mis en liaison avec ce thème.

Il est à noter que tous les thèmes n’ont pas le même profil : certains sont ciblés sur un sujet précis (thèmes 1 ; 3 ; 5 ; 6), les autres se veulent transversaux (2 et 4).

II. REGARD CRITIQUE

Il est nécessaire de préciser en préalable que les textes définitifs de cadrage ne sont pas encore publiés. Nous ne disposons pour l’instant que du document soumis à consultation, et l’on est en droit de penser, à la lecture des différentes participations à cette consultation, et vu les difficultés relevées dans le texte proposé, que le contenu définitif présentera des modifications importantes, tant dans le choix des thèmes que dans les modalités d’organisation proposées.

En effet, si la volonté de montrer que les différentes disciplines scientifiques peuvent et doivent participer à la mise en place de savoirs communs est plus que légitime, certains points proposés soulèvent des questions :

· il est demandé que les élèves « conservent tout au long de leur scolarité au collège des traces dans un ou plusieurs cahiers à compléter ». Cette mise en œuvre nous paraît difficile, car la cohérence des ces cahiers demanderait une concertation lourde, tant entre les disciplines qu’entre les différents niveaux d’enseignement. Il nous paraît cependant souhaitable de créer des « cahiers-enseignants », dans lesquels les différents intervenants pourraient partager les différents documents utilisés dans les classes.

· Le traitement de certains thèmes peut engendrer des problèmes déontologiques. Ainsi, sur le thème « santé », il est demandé d’aborder des sujets tels que l’obésité, l’alcoolisme, ou les MST. Aborder ces questions parfois très intimes peut s’avérer délicat, en particulier par méconnaissance des cadres familiaux et personnels.

· La place de la concertation entre disciplines est ambiguë. Si une coordination est souhaitable, elle doit se faire à la fois entre disciplines et entre niveaux d’enseignement. Nous pensons que l’appropriation des thèmes de convergence par l’ensemble des enseignants mériterait une réflexion disciplinaire puis interdisciplinaire. Nous craignons que cette mise en œuvre soit difficile à généraliser dans tous les établissements.

III. LA PLACE DES MATHÉMATIQUES

Si certaines disciplines ont une place naturelle dans certains thèmes (en particulier les SVT), le rôle des mathématiques, tel qu’il est proposé dans les tableaux synoptiques du document nous paraît réducteur : pour l’essentiel, il se limite aux statistiques et à la connaissance des nombres (écriture, ordre de grandeur, écriture scientifique…). Si de fait ces deux domaines trouvent légitimement leur place dans le traitement des thèmes, ils cantonnent pour l’essentiel les mathématiques à un rôle d’outil (compléter un tableau, lire un graphique…). 

Nous pensons donc qu’il est nécessaire de proposer des activités dans d’autres domaines des mathématiques : géométrie, fonctions (ce dernier domaine permettant par exemple en troisième de travailler sur des exemples de non-proportionnalité, peu traités au collège). Les connaissances mathématiques nécessaires à l’étude approfondie de certains thèmes peuvent cependant parfois dépasser largement les programmes de collège.

Il existe déjà des documents disponibles fournissant des pistes de réflexion : par exemple ceux conçus par la Sécurité Routière, et disponibles sous forme de livrets dans les établissements ou téléchargeables sur Eduscol :

(http://eduscol.education.fr/D0162/default.htm).

De façon générale, il nous semble qu’il est possible d’utiliser les thèmes de convergence, non pas pour leur étude propre, mais plutôt comme support d’activités en classe pour introduire une notion, pour l’appliquer sur un exercice, ou comme source pour un devoir maison.

IV. DANS LES ACADÉMIES

1. Dans chaque académie, il faut prévoir et organiser une diffusion d’informations sur les thèmes de convergence auprès des enseignants de mathématiques, et ce avant la rentrée 2005 (date de mise en œuvre) : en effet pour l’instant peu d’enseignants semblent avoir connaissance de ce sujet, et du fait qu’il concerne également les mathématiques.

2. Nous pensons qu’il est nécessaire de créer et animer dans les académies des groupes d’enseignants de mathématiques qui pourraient mener une réflexion sur la place des mathématiques dans les différents thèmes, trouver des ressources et proposer des exemples d’activités, disponibles sur les sites académiques.

3. Par ailleurs, il paraît également souhaitable que, dans les académies, les IA-IPR des différentes disciplines concernées se réunissent en groupes de travail pour définir ensemble des modalités d’accompagnement (organisation de formations, site académique…).

Quoi qu’il en soit, il faut attendre la publication des textes définitifs pour engager les différentes actions proposées. 

Thèmes de convergence
inter-académiques de Nancy décembre 2004
1/3

